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Résumé
L’objectif de cet exposé est de présenter et de tenter d’expliquer le

niveau de mobilité actuel des chercheurs en France, qu’ils soient Français
ou d’origine étrangère. Après avoir présenté les chiffres clé de la situation
actuelle, nous nous intéressons à la compréhension de ce phénomène au
travers de l’évolution de ces populations au cours des 20 dernières années.
Le nombre d’ ingénieurs de recherche et de titulaires d’un doctorat par-
tant s’installer à l’étranger est apparu en augmentation constante. Le
nombre d’étrangers résidant en France titulaires d’un doctorat ou pré-
parant ce dernier fut quant-à -lui en constante diminution jusqu’en 2000
avant de ce stabiliser. Nous avons donc tenté d’apporter quelques éléments
d’explication en nous appuyant sur différentes enquêtes réalisées auprès
de doctorants Français nouvellement arrivés aux Etats-Unis, ainsi que sur
des chercheurs étrangers ayant fait le choix de la France après plusieurs
années de travail dans des laboratoires étrangers. Enfin, la question de
l’évolution de la mobilité des chercheurs à horizon 2020 est abordée au
travers de différents scénarios.
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Introduction
Le développement économique de ces trente dernières années a vu sa dé-

pendance vis à vis des produits de haute technologies croître, et avec eux son
besoin de nouvelles connaissances. Cette connaissance considérée comme né-
cessaire à la croissance c’est concrétisée par un besoin en personnel qualifié
toujours plus important. La mobilité des étudiants et du personnel scientifique
permet donc de faire jouer à ces derniers le rôle de variable d’ajustement des
besoins de connaissance à l’échelle mondiale. Dans cette optique, de nombreux
pays ont mis en place des politiques d’attractivités des scientifiques. Et si la
France fait aujourd’hui parti des pays ou le niveau de recherche est reconnu, la
question de l’influence de ces politiques sur le vivier scientifique français ainsi
que sur l’attractivité de la France vis à vis de l’étranger ce pose pour l’avenir.

1 Etat des lieux (2008)
L’importance de la mobilité internationale des étudiants nous conduit à consi-

dérer la répartition de ces derniers conjointement à celle des chercheurs afin
d’obtenir une vision plus précise des flux migratoires.

1.1 Présence des étudiants et chercheurs français dans le
monde

– En 2007, la France compte un peu plus de 1,4 millions d’étudiants [5,
12]. 76000 d’entre eux étudient a l’étranger(22000 via Erasmus). Sur ces
76000 étudiants, la moitié suit une formation de niveau supérieur à la
licence. Cinq pays accueillent plus de 70 % de ceux-ci [2] (Royaume-Uni,
Allemagne, Etats-Unis, Belgique et Suisse) 1

– Ne disposant pas de chiffres détaillés concernant la population de doc-
torants en Angleterre et en Allemagne, seul le cas des Etats Unis a été
considéré. En 2002, 8862 doctorats en science de l’ingénieurie ont étés dé-
livrés aux USA. 91 l’ont été à des ressorissants Français (soit 1,03 %) [18].
A titre de comparaison, plus d’un quart des doctorats ont été remis à des
étudiants Chinois.

– En 2002, 343600 équivalents temps pleins travaillent pour la R&D en
France (152400public/191200privé) [20]. On estime à 16000 le nombre
de Français titulaires d’un doctorat et résidant à l’étranger. Parmi ceux-
ci, près de la moitié réside aux Etats-Unis [12].

1.2 Présence des étudiants et chercheurs étrangers en France
– La part des étudiants étrangers dans les effectifs universitaires est de
13,7%. Si l’on ne considére que les étudiants inscrits en thèse, cette pro-
portion atteint 28% (17000 sur 61361).
22% des 9620 doctorats obtenus en 2002 sont remis à des étranger (contre

1. Nous ne disposons pas de chiffres récent concernant l’Espagne et le Canada. Ces pays
attiraient avant 2005 autour de 9% d’étudiants chacuns [2, 12].
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36% aux USA). Plus de la moitié de ces étudiants vient d’ Afrique. Les
ressortissants de l’ Union Européenne suivent, dans les mêmes proportions
que les etudiants originaires d’Asie (14,5%)

– Si les docteurs étrangers représentent 22% des nouveaux docteurs en France
en 2002, ils ne représentent repectivement que 6,7% (6572) et 5,3% (6000)
des effectifs de la R & D publique et privée.[15, 16, 11]

→ Il apparait que les chercheurs Français à l’étranger sont majoritairement
présents aux Etats-Unis.

→ La proportion de chercheurs étrangers dans les effectifs de la recherche
française est faible au regard de la proportion de doctorats remis.

Afin de tenter de comprendre ces différents chiffres, il convient de se faire une
idée de l’évolution des flux d’ étudiants et de chercheurs sur les 20 dernières
années.

2 Evolution de la mobilité internatinale des étu-
diants et des chercheurs

La répartition inégale des étudiants et chercheurs français dans le monde
ainsi que le manque de données disponibles dans certains pays nous ont conduit
à traiter plus particulièrement de l’évolution de la « présence Francaise » aux
Etat-Unis et dans les pays de l’ Union Européenne.

2.1 Répartition des étudiants
2.1.1 Les étudiants Français à l’ étranger

– Entre 1985 et 2000, le nombre d’étudiant Français présents sur le sol amé-
ricain a doublé, passant de 3500 à près de 7000. Les derniers chiffres
du gouvernement Américain indiquent une stabilisation du nombre d’étu-
diants étrangers présents (546000).
Le nombre de doctorats obtenus par des français depuis 1986 a plus que
doublé (passant de 50 à plus de 120 par an) [18, 19]

2.1.2 Les étudiants étrangers en France

– A partir de 1975, la part des étudiants étrangers dans les effectifs de l’uni-
versité en France a connu une baisse régulière passant de 14 % à 8,7 % en
1998, soit le niveau le plus bas de ces trente dernières années. La reprise
constatée depuis, a inversé la tendance mais la baisse constatée du nombre
d’étudiants étrangers en France durant les années 1990 a aussi concerné
le niveau doctorat.[12]

Ainsi, le nombre de doctorats délivrés aux étudiants étrangers représentait
près de 2100 personnes en 2002, contre près de 3 200 en 1985, soit respectivement
22% contre 41,2% de l’ensemble des diplômes de doctorat délivrés en France.
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2.2 Répartition des chercheurs
2.2.1 Les chercheurs Français à l’étranger

– Seules les données sur les bourses Marie Curie et Erasmus permettent
de connaitre les pays européens dans lesquels se rendent les chercheurs
français. Les bourses délivrées dans le cadre des programmes européens
Marie-Curie sur la période 1999-2002 ont ainsi permis à 390 chercheurs
Français de s’immerger dans les laboratoires des autres pays membres.[21,
11, 16]

– Les données sur la présence française aux Etats-Unis sont issues de plu-
sieurs enquêtes réalisées par des organismes américains. Depuis 1986, on
note une augmentation de la présence des résidents temporaires titulaires
d’un doctorat américain deux ans apres l’obtention de ce dernier.

2.2.2 Les chercheurs étrangers en France

– La fondation Alfred Kastler estime a 20000 le nombre de chercheurs étran-
gers en France. Le nombre de docteurs étrangers en France connait une
baisse constante depuis 1995 passant de 32% à 22% du nombre total de
docteurs.[4, 15, 8]

– Dans le même temps, on constate depuis les années 2000 une stagnation
de la mobilité internationale dans le secteur privé.[13]

→ La stagnation de la mobilité dans le secteur privé peut s’expliquer par le coût
de l’expatriation. De plus, le personnel local posséde de plus en plus le niveau
de qualification et les qualités requises.

Sur les 20 dernières années,on remarque un net recul du nombre d’étudiants
et chercheurs étrangers s’installants en France ; on observe d’autre part une
augmentation du nombre de départs des etudiants et chercheurs français vers
des pays comme les Etats-Unis, le Canada ou le Royaume Uni.

3 Quelques éléments de réponse
3.1 Etudiants et Chercheurs Francais
3.1.1 Les raisons de l’expatriation

– Un sondage réalisé en 1999 puis en 2005 par l’ambassade de France à Wa-
shington auprès de jeunes docteurs français sur les raisons de leur émmi-
gration apporte quelques éléments de réponse.
Le manque d’opportunités offertes en France est ainsi la premiére réponse
fournie. Nombre sont ceux qui considérent également cette émmigration
comme indispensable à une carrière de haut niveau.[9, 7]
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Exemples (CNRS) [6, 1, 3] :
– Accès plus rapide des jeunes chercheurs à des responsabilités.[17]
– Financement plus importants et plus réactif (du fait du poids des fonda-
tions)

Après prise en compte des variation dues au cout de la vie et aux spécifi-
cités des pays(sécurité sociale,etc...) :

– Salaire annuel moyen des chercheurs français :47550 euros [10]
– Salaire annuel moyen des chercheurs américains : 62793 euros

3.1.2 Ce qui les fait (ou non) revenir

Entre 1990 et 1999, la proportion de docteurs ayant le projet de rester aux
Etats-Unis après obtention de leur PhD est passé de 25 à 45 %.

– La reconnaissance du statu de chercheur, la qualité de l’environnement
de travail ainsi que les possibilités de recherches transversales sont dans
ce cas les raisons les plus couramment citées en plus des différences de
salaires.[17]

A l’inverse, la possibilité d’obtenir le statut de chercheur, les avantages liés
à la sécuritée sociale ainsi que la durée des vacances sont des éléments moteurs
des décisions de retour au pays.

3.2 Etudiants et chercheurs étrangers
3.2.1 Les raisons de leur venue

– Pour la majorité des chercheurs étrangers, la qualité des travaux et les
possibilités d’effectuer des travaux de recherche fondamentale sans avoir
à supporter les contraintes de publication du modèle américain sont des
avantages tres importants. De même, la qualité de vie (associée à la sé-
curité sociale) est appréciée.

On pourrait également ajouter pour ce qui est des étudiants que la majorité
d’entre eux venant de pays francophones, le français est déjà connu, ce qui
facilite d’autant leur venue.

3.2.2 Les difficultés

– Les difficultées administratives [4], que ce soit pour les étudiants ou les
chercheurs (dans une moindre mesure) sont dénoncées par la quasi unani-
mité des personnes interrogées comme un frein à l’immigration[14]. (venue
du conjoint dans le cas des chercheurs) 2

Les chercheurs étrangers possédant déjà une expérience professionnelle évoquent
également les salaires et le financement de la recherche.

2. l’Etat Français fait aujourd’hui bénéficier le conjoint d’un chercheur étranger d’une carte
de séjour permettant à celui-ci de venir et de travailler en France)
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4 Mobilité des étudiants et des chercheurs en
France, horizon 2020

4.1 Démographie du personnel de recherche
En 2002, près de 340 000 équivalents temps plein (ETP) travaillent pour la R

& D (hors défense) dont 56% rémunérés par les entreprises. On estime à 195000
le personnel de R&D partant à la retraite entre 2001 et 2013.
Cette démographie va avoir un impact très important sur l’évolution de la re-
cherche dans les prochanies années, et ce quelque soit la manière dont la France
décide de gérer le problème.

4.2 Scénario 1 : La mobilité surtout orientée vers les jeunes
chercheur

– Des systèmes éducatifs hétérogènes, mais présence de passerelles entre eux.

– Existence de facilités d’accueil et d’hébergement des étudiants

– Offres de formation des pays d’accueil adaptées et ciblées.

– Accessibilité à l’offre de formation dans les pays d’origine relativement
faible.

– Cycles nationaux scolaires et universitaires partiellement harmonisés.

→ Le point essentiel à noter est que les jeunes travailleurs qualifiés se rendent
dans le pays où leur spécialité est vraiment reconnue.Ils font cependant face
à des problèmes de recrutement qui sont déjà largement présents aujourd’hui.
En effet, les recruteurs ont beaucoup de difficultés à appréhender la qualité des
diplà´mes surtout lorsqu’ils sont obtenus à l’étranger.

4.3 Scénario 2 : La forte mobilité des personnels de re-
cherche

– Des systèmes éducatifs multipolaires ouverts sur l’extérieur.

– Incitations financières directes et indirectes à la mobilité internationale
des étudiants variées.

– Offres internationales variés dans la nature et les modalités de formation.

– Capacités d’accueil des étudiants suffisantes.

– Programmes d’échanges et formation internationale à la carte valorisés.

→ Au niveau de la demande de personnels de recherche, les recrutements
dans les secteurs public et privé sont importants. Face aux évolutions des acti-
vités de recherche dans le secteur public (travaux pluridisciplinaires ) et privé
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(forte synergie entre la recherche et développement et les autres fonctions de la
firme ), les besoins en personnel de recherche concernent des profils ayant des
capacités de management de projet et de travail en équipe.
Ces besoins sont d’ailleurs stimulés par l’intensification et la diversification des
modalités de coopération entre la recherche publique et la recherche industrielle.

Conclusion
Si la France reste aujourd’hui un pays relativement attractif sur le plan

mondial de par la qualité de sa recherche et la qualité de vie dont elle dispose (
sécurité sociale, vacances...), ses laboratoires ont de plus en plus de mal à faire
face à la concurrence étrangère et à recruter les chercheurs les plus recon-
nus. Pour ces derniers comme pour les étudiants, qu’ils soient français ou non,
les difficultés de financement des activités de recherche, le niveau salaire et les
démarches administratives nécéssaires à leur arrivée sont autant de freins qui
favorisent les offres des équipes étrangères.
Compte tenu de l’évolution de la concurrence internationale et de la démo-
graphie du personnel de recherche Français, les besoins humains vont croitre
de manière conséquente dans les 10 prochaines années. Si la France veut être
à même de conserver sa place dans la recherche européenne et mondiale, il
est primordial que l’attractivité de la France croise de manière à faciliter le
retour des expatriés et de leurs connaissances tout en améliorant sensiblement
les conditions d’acceuil des chercheurs et étudiants étrangers dont le besoin va
aller grandissant.
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